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1. PRESENTATION DU DEMANDEUR 

Les caractéristiques de la société et de ses interlocuteurs pour le suivi de la demande d’autorisation 
environnementale sont données dans le tableau ci-dessous. 
 

Société Société des CARRIERES DE LUGET-VILHONNEUR 

Forme juridique Société A Responsabilité Limitée (SARL) 

Capital 210 000 € 

Coordonnées du siège social 

Le Luget 
10 Route de la Métairie 

16110 Pranzac 
Tel : 05 45 23 12 04 

SIRET 380 979 310 000 14 
NAF 0811 Z 
Signataire de la demande 
et interlocuteur pour le dossier Bertrand IRIBARREN 

Qualité Gérant de la SARL 

Coordonnées Tel : 06 89 30 48 94 
Courriel : bertrand@iribarren.fr  

Autres interlocuteurs Margot Puybonnieux et Jean Huet 

Qualité Chargés de mission sécurité et environnement 

Coordonnées 
Tel : 06 40 59 39 26 / 06 76 05 89 16 

Courriels : margot.puybonnieux@iribarren.fr 
jean.huet@iribarren.fr  

Tableau 1 : Dénomination du demandeur 

 
La société, communément appelée Carrière de Luget, est spécialisée dans l'extraction et la découpe de 
pierre de taille. Elle a été fondée en 1991 par Monsieur Raymond Iribarren et est aujourd’hui dirigée par 
l’un de ses fils, Monsieur Bertrand Iribarren. 
 
Elle fait partie de l’entité familiale IRIBARREN, qui exerce ses activités principalement dans les 
départements de la VIENNE et de la CHARENTE. A ce jour, cette entité dispose de 17 autorisations 
d’exploitation de carrières : 
 
- Au nom de CARRIERES IRIBARREN : 

- carrière de diorite à MOUTERRE-SUR-BLOURDE, initialement autorisée au nom de la Société 
Raymond IRIBARREN ; 

- carrière de dolomie à PERSAC initialement autorisée en 1985 au nom de Raymond IRIBARREN ; 
- trois carrières de marne à CHATEAU-GARNIER (sites d’exploitation de Barrelière et Savaillé) ; 
- carrière de leptynite à BONNEUIL / St MARTIN LE MAULT ; 
- carrière de dolomie à LUSSAC-LES-CHATEAUX. 

 
- Au nom de CARRIERES DU CONFOLENTAIS : 

- carrière de granite à LESSAC ; 
- carrière de granite à ABZAC ; 
- carrière de granite à SAINT-GERMAIN-DE-CONFOLENS. 

 
- Au nom de IRIBARREN BETON : 

- carrière de sables et graviers à SAULGE. 
 
- Au nom de RAYMOND IRIBARREN et FILS : 

- carrière de sables et graviers à GOUEX et MAZEROLLES. 
 
- Au nom de SABLIERES DE GOUEX : 

- carrière de sables et graviers à GOUEX. 
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- Au nom de SABLES DE SAINT-MARTIN : 

- carrière de sables à AMBERNAC ; 
- carrière de sables à BENEST. 

 
- Au nom de CARRIERES DE LUGET : 

- carrière de pierre de taille à PRANZAC. 
 
- Au nom de SDTP : 

- carrière de pierre de taille à SAINT-MEME-LES-CARRIERES.  
 
Le groupe dispose également de 4 centrales à béton, sur les sites de MONTMORRILLON (86) et LIMOGES 
(87) (Iribarren Béton), GENCAY (86 (Gencay béton) et CONFOLENS (16) (Carrières du Confolentais). 
 
La localisation de ses carrières de granulats lui permet de desservir les départements de Charente, 
Charente-Maritime, Deux-Sèvres, Indre, Vienne, Haute-Vienne et Gironde. Les amendements sont 
commercialisés essentiellement dans la moitié Ouest de la France. 
 
L’exploitation des carrières de Luget et de Limeyrat, que viendra suppléer la carrière en projet à Moulins-
sur-Tardoire, permettent la production de pavés, dallages et bordures de trottoirs dont près d’un tiers est 
exporté aux ÉTATS-UNIS, CANADA, ALLEMAGNE et BENELUX. Le façonnage des produits finis est réalisé 
dans des ateliers de sciage implantés en bordure Ouest de la carrière de Luget. 
 

 

Figure 1 : Photographie de la carrière de Luget 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 : Photographie des ateliers de sciage de Luget 
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Les produits finis sont commercialisés sur le territoire national (75 %) et les 25 % restants sont destinés à 
l’export (Europe, Etats-Unis, Asie). 
 

 

Figure 3 : Exemples de produits fabriqués à Luget 

 

 
 

Figure 4 : Exemples de produits finis fabriqués à partir de la pierre de Luget 

 
Parallèlement à l’extraction de pierre de taille, la Société produit sur le site de Luget, au moyen d’une 
installation de concassage et criblage, des granulats calcaires pour le BTP à partir des matériaux non 
commercialisables en pierre de taille (découverte, chutes de blocs et rebuts de découpe). 
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2. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

Les capacités techniques et financières de la société font l’objet des annexes. Y sont joints : 
 

- un extrait KBIS, 
- la cotation attribuée à la société par la Banque de France. 

 
La société dispose en outre d’un site Internet qui présente la société : http://www.luget.fr/  
 
Le personnel employé sur les différents sites du Groupe familial IRIBARREN (environ 200 de personnes 
environ) maîtrise parfaitement les techniques d’exploitation et de remise en état de carrière et possède 
une solide expérience dans ce domaine. Il suit régulièrement des stages de formation. 
 
Une cinquantaine de personnes travaillent dans la société Carrière de Luget : 
 

- 8 personnes dans les bureaux (études, commercialisation, administratif,…), 
- une dizaine en carrière, 
- une trentaine aux ateliers de sciage. 

 
Le personnel qui travaillera sur la carrière dans un premier temps est celui qui travaille actuellement à 
Luget et qui dispose donc déjà de l’expérience et des formations requises. La découpe de la pierre est 
réalisée par un opérateur spécialisé, qui a reçu une formation pour la mise en œuvre des haveuses et du 
tractopelle à scie par le fournisseur et dispose de la capacité à faire fonctionner les machines et à 
conduite l’engin. Ils savent adapter leur positionnement par rapport aux dimensions des blocs souhaités. 
Les conducteurs d’engins disposent du certificat d’aptitude à la conduite en sécurité (CACES). 
 
A terme, 3 à 4 opérateurs travailleront en permanence sur le site (création d’emplois). Les nouveaux 
arrivants suivront une formation préalable à leur poste de travail. 
 
L’activité sur la carrière sera placée sous la responsabilité du gérant de la société qui assurera la mission 
de Directeur Technique. Il aura sous son autorité le responsable des exploitations de Luget et de Limeyrat 
qui encadrera également celle-ci. 
 
Des audits et des inspections sécurité seront régulièrement réalisées par un organisme extérieur afin de 
s’assurer de la bonne prise en compte des règles de sécurité par le personnel et du maintien de la 
conformité de l’exploitation par rapport aux exigences réglementaires. 
 
Leur objectif sera de vérifier les protections collectives, de contrôler la bonne application des règles 
relatives à l’entretien des engins, particulièrement en ce qui concerne les organes de sécurité, et 
d’identifier les points d’amélioration. D’un point de vue documentaire, l’organisme s’assurera de la prise 
en compte des exigences règlementaires (RGIE et Code du travail) dans les dossiers de prescriptions et 
dans les consignes à l’attention du personnel. 
 
D’une manière générale, le personnel amené à évoluer sur la carrière aura reçu des formations pratiques 
sur la sécurité (exercices, simulations d'entraînement face à des situations accidentelles...). Au moins un 
membre du personnel aura suivi la formation aux premiers secours. 
 
Les Equipements de Protection Individuelle (EPI) obligatoires et facultatifs (en fonction des tâches 
particulières à accomplir) seront fournis au personnel. Celui-ci disposera par ailleurs de moyens de 
communication (téléphones portables). 
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